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plus grand bien-être spirituel et matériel possible en cette vie, 
grâce à l’union et à la coordination des efforts de tous. La fonc­
tion de l’autorité civile qui réside dans l’Etat est donc double : 
protéger et faire progresser la famille et l’individu, mais sans 
les absorber ou s’y substituer.

En matière donc d’éducation, c’est le droit, ou pour mieux 
dire le devoir, de l'Etat de protéger par ses lois le droit antérieur 
défini plus haut, qu’a la famille sur l’éducation chrétienne de 
l’enfant et, par conséquent aussi, de respecter le droit surnaturel 
de l’Eglise sur cette même éducation.

Pareillement, c’est le devoir de l’Etat de protéger le même 
droit de l’enfant, dans le cas où il y aurait déficience physique 
ou morale chez les parents, par défaut, par incapacité ou par 
indignité. Le droit, en effet, qu’ils ont de former leurs enfants, 
comme nous l’avons déclaré plus haut, n’est ni absolu ni arbi­
traire, mais dépendant de la loi naturelle et divine ; il est donc 
soumis au jugement et à l’autorité de l’Eglise, et aussi à la vi­
gilance et à la protection juridique de l’Etat en ce qui regarde 
le bien commun; et de plus, la famille n'est pas une société par­
faite qui possède en elle-même tous les moyens nécessaires à 
son perfectionnement. En pareil cas, exceptionnel du reste, 
l’Etat ne se substitue assurément pas à la famille, mais il supplée 
à ce qui lui manque et y pourvoit par des moyens appropriés, 
toujours en conformité avec les droits naturels de l’enfant et 
les droits surnaturels de l’Eglise.

D’une manière générale, c’est encore le droit et le devoir de 
l’Etat de protéger, selon les règles de la droite raison et de la 
foi. l’éducation religieuse de la jeunesse, en écartant ce qui dans 
la vie publique lui serait contraire.

Il appartient principalement à l’Etat, dans l’ordre du bien 
commun, de promouvoir, de toutes sortes de manières, 1 éduca­
tion et l’instruction de la jeunesse : tout d’abord, il favorisera 
et aidera lui-même l’initiative de l’Eglise et des familles et leur 
action, dont l’efficacité est démontrée par l’histoire et par l’ex­
périence ; de plus, il complétera cette action, lorsqu’elle n attein­
dra pas son but ou qu’elle sera insuffisante ; il le fera même au 
moyen d’écoles et d’institutions de son ressort, car l’Etat, plus 
que tout autre, est pourvu des ressources, mises à sa disposition 
pour subvenir aux besoins de tous, et. il est juste qu il en use à 
l’avantage de ceux-là même dont elles proviennent (32).

En outre, l’Etat peut exiger, et, dès lors, faire en sorte que 
tous les citoyens aient la connaissance nécessaire de leurs devoirs 
civiques et nationaux, puis un certain degré de culture intellec­
tuelle, morale et physique, qui, vu les conditions de notre temps, 
est vraiment requis par le bien commun.

(32) Discours aux élèves du collège de Mondragone, 14 mai 1929.
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